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DU 11 F'EVRIEK so1g 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie par une requête en date à Abomey-Calavi du 08 

février 2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 

numéro 0287 /057 /REC-18 par laquelle Monsieur Landry Angelo 

Koladjo ADELAKOUN, demeurant à Abomey-Calavi, BP 495, 

forme un recours pour violation de l'article 35 de la Constitution 

par les autorités communales d'Abomey-Calavi; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur André KA TARY en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que malgré la déclaration 

d'utilité publique portant sur le domaine destiné à abriter 

l'aéroport international de Glo-djigbé, les autorités de la 

commune d'Abomey-Calavi ainsi que des agents des services du 

domaine et des impôts ont continué par délivrer aux présumés 

propriétaires des terres comprises dans le périmètre concerné des 

certifications sur les transactions ou réalisations immobilières 
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